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RÉSOLUTION 
No PPCMOI-2025-5007-2 

 
 
CONSIDÉRANT la demande d’autorisation d’un projet particulier à l’égard de l’immeuble qui 
sera constitué du lot 3 422 420 du cadastre du Québec; 

CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité consultatif d’urbanisme lors de son 
assemblée tenue le 26 février 2025, ainsi que la recommandation du Service de l’Urbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT qu'un premier projet de résolution a été adopté le 6 mai 2025 (résolution no 
CM-20250506-14.7.1) ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un second projet de résolution a été adopté le 17 juin 2025 (résolution no 
CM-20250617-14.8.2) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète par la présente résolution, selon les 
autorisations ci-dessous et malgré la réglementation applicable, ce qui suit, à savoir : 
 

1) D’accorder, pour l’immeuble qui sera constitué du lot 3 422 420 du cadastre du Québec 
et situé sur la rue Prescott, l’autorisation d’aménager le terrain en dérogeant à l’élément 
suivant du règlement de zonage no 0651 : 

 

a) L’implantation de conteneurs en cour avant, alors que le tableau 3 de l’article 110 
du règlement le prohibe pour une habitation multifamiliale; 

 
 
Le tout s’apparentant aux plans PPCMOI-2025-5007-00 à PPCMOI-2025-5007-12 et aux an-
notations qui y sont inscrites, lesquels sont joints à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante.  
  



No Rév ision Par Date



Objet de la 

demande :

Projet :

Autoriser la construction d’une habitation multifamiliale et 
l’aménagement de terrain

La demande a été déposée à l’effet d’accorder l'autorisation de construire une habitation multifamiliale isolée de 40 logements ainsi que 

d'aménager le terrain en dérogeant aux éléments suivants de la grille des usages et des normes H-1746 ainsi qu'au règlement de 

zonage 0651: 

• Un empiètement du bâtiment principal ainsi que du garage en sous-sol dérogeant de 3 mètres à la marge arrière prescrite à 12 

mètres;

• Un nombre d'étages dérogeant de 1 étage à la norme maximale prescrite à 3 étages;

• Une proportion de bâtiment dérogatoire de 0.08 au ratio prescrit à 1.5 en ce qui concerne la profondeur du bâtiment par rapport à sa

largeur selon l'article 68.1 du règlement;

• L'implantation de conteneurs en cour avant, alors que le tableau 3 de l'article 110 du règlement le prohibe pour l'usage d’habitation;

• L'aménagement d'une aire de stationnement dérogeant de 0.5 au ratio de 2 cases par logement pour les bâtiments occupés par un

usage de la classe multifamiliale prescrit à l'article 115-1-c);

À noter que le projet est assujetti au P.I.I.A. Habitations multifamiliales et qu'une demande en ce sens suivra sous peu.

PPCMOI-2025-5007-01 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)



Site visé:

PPCMOI-2025-5007-02 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Localisation

Secteur de la ville: Saint-Jean

Secteur de P.I.I.A. : Habitations multifamiliales

Zone: H-1746



PPCMOI-2025-5007-03 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Milieu environnant

+ piste cyclable sur Marie-Derome



Site visé:

PPCMOI-2025-5007-04 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Milieu environnant

Voisins en façade avant

Voisins rue Marie-Derome



PPCMOI-2025-5007-05 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Milieu environnant



PPCMOI-2025-5007-06 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Projet proposé



PPCMOI-2025-5007-07 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Dérogations demandées

Norme Proposé Dérogation

Marge arrière du 

bâtiment et du garage 

en souterrain

12m 9m 3m

Hauteur en étage 3 4 1

Proportion du bâtiment 

(1,5x)

1.5 x

(51,14m)

1.58 x

(53,78m)

0.08 x

(2,64m)

Ratio de cases de 

stationnement

2

(80 cases)

1.5

(60 cases)

0.5 

cases/log

(20 cases)

Conteneurs situés en 

cour avant

Non Oui Oui
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PPCMOI-2025-5007-08 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Architecture



PPCMOI-2025-5007-09 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)



PPCMOI-2025-5007-10 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Architecture



PPCMOI-2025-5007-11 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Aménagement paysager



PPCMOI-2025-5007-12 : 1015, rue Prescott (Saint-Jean)

Étude d’ensoleillement


